Salariées de SECURIFRANCE
II y a quelques semaines, la direction a invité les organisations syndicales à venir négocier un accord de prorogation des mandats jusqu'au 30 décembre 07.
FORCE OUVRIERE A REFUSE DE SIGNER !
En effet, le projet présenté par la direction comporte de nombreux points flous, notamment quant à sa future structuration. De plus, la direction proposait gentiment de distribuer gracieusement la propagande syndicale, à condition qu'elle soit incolore et sans saveur.
Bien sur, le délégué syndical central FO, fidèle aux valeurs véhiculées par son organisation, s'est uniquement préoccupé des conséquences sur l'emploi et conditions de travail de l'ensemble des salariés de SECURIFRANCE.
«
FORCE OUVRIERE EST UN SYNDICAT LIBRE ET INDEPENDANT !
Aujourd'hui, bizarrement, la direction change fondamentalement l'économie de l'accord. Celui-ci ramène le délai de prorogation au 30 juin 2007 et n'offre plus aucune aide aux organisations syndicales pour diffuser leur information.
N'étant plus « acheté » et le délai ramené à de plus justes proportions, le DSC FO, en accord avec sa fédération a signé l'accord de prorogation des mandats. Par contre, FORCE OUVRIERE n'est pas signataire de l'avenant qui attribue des moyens de fonctionnement aux institutions représentatives du personnel (IRP).
FORCE OUVRIERE est un syndicat libre et indépendant !
Le DSC FO Fatah SALMI
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